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JUGEMENT No. CA) 15/59 

du 2 octobre 1959. 

TRIBUNAL MIx'rE DES NOUVELLES-HEBRIDES. 

JUG E MEN T. 

Audience publique du vendredi deux octobre mil neuf 
cinquante-neuf. 

Le Tribunal Mixte des Nouvelles-Hebrides, seant au 
Palais de Justice a Port-Vila et compose de: 

M.M. 
J. LEPEVRE , 
C.F.C. MACASKIE, 
H. COUSTARD de NERBONNE, 

Juge Franyais, President, 
Juge Britannique, 
Assesseur, 

en presence de M. Ch. J3ER'l'IIAULT, 
assistes de M. BUTERI, 

Procureur p.i., 
Greffier 

a rendu le jugement suivant : 

Vu l'accusation portee contre NO~VlliIAN John, indigene 
de Wessissi (Ile Tanna), age de 23 ans environ~ fils de YADNA
POKU et de SAI~RI, demeurant a Wessissi (Tanna), - dlavoir a 
Tagabe (Vate) le 23 mai 1959, frauduleusement soustrait une 
valise contenant du linge et de llargent au prejudice du nom
me PHAM VAN THY, ressortissant franyais. 

OuI le prevenu en son interrogatoire et ses moyens de 
defense presentes tant par lUi-meme que par Me. PUJOL, avocat 
des indigenee, son d6fenseur dloffice; ledit prevenu etant 
en outre assiste de M. DUBOIS, interprete pour llidiome biche
lamar; 

Oui le temoin en sa deposition; 

Oui M. Ch. BERTHAULT, Procureur p.1., en ses conclu
sions et requisitions, 

OUI le nomme PHAM VAN THY qui a declare se porter 
partie civile, demandant au Tribunal de condamner le prevenu 
a lui rembourser la somme de £.A. 2.0.0 et Et lui payer celle 
de HUIT Livres australiennes, representant la valeur des ob
jets voles; 

Apres en avoir delibere, 

Attendu qulil resulte des pieces du dossier et des 
aveux memes du prevenu a llaudience preuves suffisantes 
contre NOMANIAN dlavoir Et Tagabe le 23 mai 1959 frauduleuse
ment soustrait une valise contenant du linge, au prejudice 
du nomme PHAlll VAN THY, ressortissant fran9ais; 

Attendu que ces faits sont prevus et punis par les 
articles 379 et 401 du Code Penal frangais applicable en 
l'espece, Ius Et llaudience et ainsi congus : 

"Art. 379. 

"Art. 401. 

Quiconque a soustrait frauduleusement 
une chose qui ne lui appartient pas 
est coupable de vol". 

Les autres vols non specifies dans la 
presente section, les larcins et filou-
teries, ainsi que les tentatives de ces 
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"memea deli ts, seront punis d 'un emprisor: 
nement d'un an au moins et de cinq ans 
au plus, et pourront meme l'etre d'une 
amende qui sera de 360.000 ~ranca au 
moins et de 3.600.000 ~rancs au plus". 

Mais attendu qu'il existe des circonstancea attenuantes 
en ~aveur du prevenu; qu'il y a lieu, par suite, de le ~aire 
bene~icier des dispositions bienveillantes de l'article463, 
par. 9, du Code Penal. 

Sur la demande de la partie civile 

Attendu que l'interesse reconnait etre rent re en posses
sion de la valise soustraite par HOMANIAN et d'une partie de 
son contenu, mais .. quant aux objets manquants, i1 n'apporte au
cune preuve dU prejudice qulil pretend avoir sub1; 

Qulil y a lieu, en consequence, de rejeter sa demande. 

PAR CES MOTIFS 

Declare NO~UlliIMf John atteint et convaincu du delit qui 
lui est reproche, 

Le condamne a la peine d lwl mois d'emprisonnement et 
aux ~rais liquides a la somme de DIX SEPT SHILLINGS STERLING 
(£.stg. 17/-.) 

Dit PHAM VAN THY, partie civile, mAl ~onde en sa de
mande qui n'est pas justi~iee; 

Lien deboute purement et slmplement. 

Ainsi ~ait, juge et prononce en audience publique les 
jour, mois et an que dessus./. 

Le Le Juge Frangais. 
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